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QU’EST-CE QUE LA MÉDAILLE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L'ENGAGEMENT ASSOCIATIF (MJSEA) ?

La médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif est destinée à récompenser les personnes s’étant
distinguées au service de la jeunesse, des sports et de la vie associative. Elle comporte 3 échelons : bronze, argent et or.
Les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif sont décernées par deux promotions annuelles :
le 1er janvier et le 14 juillet.

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES ?

LA MJSEA

LES CONDITIONS D’ANCIENNETÉ

PHASE 1 :
TÉLÉCHARGEZ LE DOSSIER À COMPLÉTER

Lien vers le dossier

MÉDAILLE DE BRONZE :
JUSTIFIER DE 6 ANS MINIMUM
D’ENGAGEMENT ASSOCIATIF.

MÉDAILLE D’ARGENT :
ÊTRE TITULAIRE DE LA
MÉDAILLE DE BRONZE

DEPUIS AU MOINS 4 ANS.
Ce qui correspond à 10 ans de

services au minimum.

MÉDAILLE D’OR :
ÊTRE TITULAIRE DE LA

MÉDAILLE D’ARGENT DEPUIS
AU MOINS 5 ANS.

Ce qui correspond à 15 ans de
services au minimum.

PHASE 2 :
RENVOYER LE DOSSIER COMPLET PAR E-MAIL AU
CROS HAUTS-DE-FRANCE AVEC UNE COPIE RECTO

VERSO DE LA CARTE D'IDENTITÉ DU RECEVEUR
salimaben-amar@franceolympique.com

PHASE 3 :
LE CROS HAUTS-DE-FRANCE VALIDE

ET APPUIE LA CANDIDATURE EN L'ENVOYANT
AUX SERVICES DE L'ÉTAT - LA DRAJES

PHASE 4 :
COMMISSION D'ATTRIBUTION POUR CHAQUE
ÉCHELON (BRONZE, ARGENT, OR) SELON LES

PROMOTIONS DU 1ER JANVIER ET DU 14 JUILLET

LA PROCÉDURE D’ATTRIBUTION

LA CÉRÉMONIE MJSEA

Chaque 5 décembre, à l'occasion de la Journée Mondiale du Bénévolat et du Volontariat, le Comité Régional
Olympique et Sportif (CROS) Hauts-de-France organise la cérémonie des Médailles de la Jeunesse, des Sports et de
l'Engagement Associatif - Volet Sport.

Cette initiative s’inscrit dans le cadre du Plan Olympique et Sportif Territorial (POST), qui vise à mettre en lumière
l'importance du bénévolat dans le tissu associatif régional. L’objectif : valoriser l’engagement des bénévoles et leur
contribution essentielle à l’économie locale et au dynamisme sportif.

Chaque année les médailles sont remises aux récipiendaires, entourés de leurs proches, dans une ambiance
chaleureuse, clôturée par un cocktail dînatoire.

L’ÉDITION 2024

Date | jeudi 5 décembre 2024
Heure | 18H00
Lieu | CREPS Hauts-de-France
Adresse | 11 rue Yser, 59139 - Wattignies

https://www.cros-hautsdefrance.fr/
https://www.facebook.com/CROSHDF
https://www.instagram.com/croshauts2france/
https://fr.linkedin.com/company/cros-hauts-de-france
https://www.cros-hautsdefrance.fr/post/m%C3%A9daille-de-la-jeunesse-des-sports-et-de-l-engagement-associatif-mjsea
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